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Quelques données agricoles





Evolution du nombre d’exploitations professionnelles

20%



Evolution du nombre d’établissements (employeurs)

6%



Nombre de contrats en 2012

• 200 400 CDI

• 1 050 000 CDD dont :

– 645 000 employés jusqu’à 30 jours

– 183 500 employés jusqu’à 60 jours

– 212 500 employés plus de 60 jours



Coût du travail



Salaire Minimum Interprofessionnel de croissance

• Au 1er janvier 2013

• 9,43€ bruts de l’heure

• + 45% de cotisations employeurs

• Coût pour l’employeur : 

 Environ 14€ de l’heure







Cotisations à la charge de l’employeur

• Cotisations de sécurité sociale – environ 33% dont :

– maladie, maternité, invalidité, décès

– Assurance vieillesse et retraite complémentaire

– Allocations familiales

– Accident du travail

• Autres cotisations – environ 12% dont :

– Chômage

– Formation

– Prévoyance / Santé

– Transports

– Logement

TOTAL:

45%



Temps de travail



Heures supplémentaires

• Contingent annuel : 340h

• Majoration :

– +25% pour chacune des 8 1ères heures (36è à 
44è)

– +50% à partir de la 44è



Repos compensateurs

• Prévu par l’accord national en agriculture de 
1981

Heures annuelles
effectuées

Jours de repos
compensateur

de 1861 à 1900 1 jour

de 1901 à 1940 2 jours

de 1941 à 2000 3 jours



Peut-on parler de flexibilité en France?



L’annualisation : flexibilité?

• Permet de moduler les 35h entre 0h et 48h

• Lissage sur la période

• Pour adapter la durée effective du travail à 
la nature de l’activité

• Adaptable aux CDD

MAIS…



La programmation de l’annualisation : forte contrainte

• Avant chaque début de période d’annualisation, il faut établir la 
programmation indicative qui doit contenir :
– Le nombre d’heures de modulation qui pourront être effectuées au cours de la 

période

– Les salariés concernés

– Les dates de la période d’annualisation (12 mois maximum)

– Les dates prévisionnelles des périodes de grande activité

– Les périodes d’activité réduite

– Les périodes pendant lesquelles l’horaire de travail correspond à 35h par semaine.

 Ce cadre rigide de programmation rend l’utilisation de l’annualisation 

plus faible qu’elle ne devrait



Flexibilité?

• Non. Sous des apparences de flexibilité, 
nous sommes confrontés à un cadre 
législatif très structuré et contraignant.



Conclusions

• Fortes charges sociales et fiscales pesant 
sur l’employeur

• Une apparence de flexibilité mais un cadre 
très contraignant



Merci de votre attention


